
COMMISSION SPORTIVE 

Réunion du mercredi 25/06/2025 
Procès-verbal n° 30 

En consultation électronique 
 

 
Président   M. Éric MAIOROFF  
Présents        MM. Grégory BOUCHET, Christian DELCEL, Philippe GUILBAULT et Jean-Louis OLIVIER 
 

*************** 
Approbation du PV n°29 sans modification  
 

*************** 

CHAMPION PAR DIVISION 

 

Départemental 1 : Usson Isles (1) 

 

Départemental 2 : Poitiers Stade (3) 

 

Départemental 3 : Buxerolles (3) 

 

Départemental 4 : 3 Vallées 86 (3) 

 

Départemental 5 : Pouillé Tercé (1) 

 

*********************** 
La Commission félicite les équipes et les arbitres pour ces belles finales et remercie le club, la mairie 
de Buxerolles et Grand Poitiers pour l’organisation de la journée. 
 

FINALES des COUPES et CHALLENGES  
 

Résultats des finales du samedi 21 juin 2025 à Loudun : 
 

Coupe Louis David :  Usson l’Isle (1) - Buxerolles (3)  
3 (4)   -   3 (3) 

Coupe André Tassin : Beaumont St Cyr (1) - Buxerolles (1)  
0    -   2 

Challenge des Réserves : Vouneuil Béruges (2) – 3 Vallées 86 (3)  
0     -  3 

 

et du dimanche 22 juin 2025 à Sèvres Anxaumont : 
 

Coupe Jolliet Rousseau : Loudun (1) - Sèvres Anxaumont (1)  
2    -   0 

Challenge Marcel Renaudie : Lavoux Liniers (1) – Cenon/Vouneuil (2)  
3    -    1 

 
*********************************************** 

La Commission félicite les équipes et les arbitres pour ces belles finales et remercie les clubs et les 
mairies de Loudun et de Sèvres Anxaumont pour l’organisation de la journée. 
  



DÉPARTEMENTAL 1 

 
Match n° 28899602 : Valdivienne (1) – Poitiers 3 Cités (1) du 29/03/25 
La commission homologue la décision de la Commission de Discipline du 04/06/25 (PV n°41) qui donne 
match perdu par pénalité aux deux équipes. 
 

DÉPARTEMENTAL 3 

 
Match n° 28900564 : Poitiers Cep 1892 (2) – Smarves Iteuil (2) en poule D du 18/05/25 
Réserve 
La commission homologue la décision de la Commission Litiges et Contentieux du 21/05/25 (PV n°36) 
qui enregistre le résultat mentionné sur la feuille de match à savoir 2 à 2 entre les deux équipes. 
Dossier classé 
 

Match n° 28900322 : Châtellerault Portugais (2) – Ozon (2) en poule B du 16/03/25 
La commission homologue la décision de la Commission d’Appel du 02/06/25 (PV n°15) qui confirme la 
décision de première instance de la commission de Discipline du 15/05/25 (PV n°37) à savoir match 
perdu par pénalité aux deux équipes. 
 

DÉPARTEMENTAL 4 

 

Match n° 28960280 : F.C. Beaulieu (1) – Vouneuil Béruges (2) en poule F du 18/05/25 
Évocation 
La commission homologue la décision de la Commission Litiges et Contentieux du 21/05/25 (PV n°36) 
qui donne match perdu par pénalité (4-0, -1 point) à l'équipe du FC Beaulieu (1) pour en donner le gain 
à l'équipe de Vouneuil Béruges (2) (4-0, 3 points).  
Dossier classé 
 

DÉPARTEMENTAL 5 

 
Match n° 28956309 : Lavoux Liniers (2) – Bonnes (1) en poule D du 18/05/25 
Évocation 
La commission homologue la décision de la Commission Litiges et Contentieux du 28/05/25 (PV n°37) 
qui donne match perdu par pénalité (3-0, -1 point) à l'équipe de Bonnes (1) pour en donner le gain à 
l'équipe de Lavoux Liniers (2) (3-0, 3 points). 
 

Match n° 28956489 : Valdivienne (3) – Fleuré (3) en poule F du 18/05/25 
Évocation 
La commission homologue la décision de la Commission Litiges et Contentieux du 28/05/25 (PV n°37) 
qui donne match perdu par pénalité (3-0, -1 point) à l'équipe de Valdivienne (3) pour en donner le gain 
à l'équipe de Fleuré (3) (3-0, 3 points). 
 

Match n° 28960396 : Champagné St Hilaire (1) – St Maurice Gençay (3) en poule H du 18/05/25 
Évocation 
La commission homologue la décision de la Commission Litiges et Contentieux du 28/05/25 (PV n°37) 
qui donne match perdu par pénalité (7-0, -1 point) à l'équipe de St Maurice Gençay (3) pour en donner 
le gain à l'équipe de Champagné St Hilaire (1) (7-0, 3 points). 
 

Match n° 28960439 : Rouillé (3) – Brion St Secondin (3) en poule H du 18/05/25 
Évocation 
La commission homologue la décision de la Commission Litiges et Contentieux du 28/05/25 (PV n°37) 
qui donne match perdu par pénalité (3-0, -1 point) à l'équipe de Rouillé (3) pour en donner le gain à 
l'équipe de Brion St Secondin (3) (3-0, 3 points). 
 

Match n° 28956487 : Poitiers 3 Cités (3) - Lavoux-Liniers (1) en Départemental 5 poule F du  
18/05/25 
Courriels des clubs de Lavoux Liniers (13/06/25 à 21h44) et Poitiers 3 cités (14/06/25 à 19h34) 
3ème forfait de l'équipe de Poitiers 3 Cités (3) (sans déplacement). 
Amende de 35€ au club de Poitiers 3 Cités 



 
Match n° 28956121 : L’Envigne (1) – Ingrandes (2) en poule B du 26/04/25 
La commission homologue la décision de la Commission de Discipline du 03/06/25 (PV n°40) qui 
donne match perdu par pénalité (0-3, -1 point) à l’équipe de l’Envigne (1) pour en donner le gain  
à l’équipe d’Ingrandes (2) (3-0, 3 points) 
 

COUPE ANDRE TASSIN 
 
Match n° 53367894 : Beaumont St Cyr (2) - Buxerolles (1) du 03/06/25  
Évocation 
La commission homologue la décision de la Commission Litiges et Contentieux du 18/06/25 (PV n°40) 
qui donne match perdu par pénalité (3-0, -1 point) à l'équipe de Beaumont St Cyr (2) pour en donner le 
gain à l'équipe de Buxerolles (1) (3-0, 3 points). 
L’équipe de Buxerolles (1) est qualifiée pour la suite de la compétition. 
 

CHALLENGE DES RESERVES 
 
Détérioration du trophée du Challenge des réserves, le montant de son remplacement de 109€82 sera 
à la charge du club de Beaumont St Cyr. 
 

CHALLENGE MARCEL RENAUDIE 
 
Match n° 53351675 : Poitiers 3 cités (3) – Bonneuil Matours (1) du 25/05/25 
Réserve 
La commission homologue la décision de la Commission Litiges et Contentieux du 21/05/25 (PV n°36) 
qui enregistre le résultat inscrit sur la feuille de match à savoir 8 à 0 en faveur de Poitiers 3 cités (3). 
 
Match n° 53351677 : Poitiers Cep 1892 (3) – Archigny (1) du 25/05/25 
Réserve 
La commission homologue la décision de la Commission Litiges et Contentieux du 21/05/25 (PV n°36) 
qui enregistre le résultat inscrit sur la feuille de match à savoir 4 à 3 en faveur de Poitiers Cep 1892 (3). 

 

TROPHEE DES CHAMPIONS 

 
Match n°53370904 : La Chapelle Viviers (1) – Loudun (2) en Départemental 5 du 08/06/25 
Match n°53370905 : La Chapelle Viviers (1) – Pouillé Tercé (1) en Départemental 5 du 08/06/25 
Match n°53370907 : Ingrandes (2) - La Chapelle Viviers (1) en Départemental 5 du 08/06/25 
Forfait de l’équipe de la Chapelle Viviers pour le tour préliminaire de D5 du Trophée des Champions à 
Ingrandes suite au changement de date en raison des dossiers disciplinaires non traités. Pour cette 
raison le forfait ne sera donc pas amendé. 
 
Match n° 53364200 : Antran (2) - Poitiers Portugais (1) en Départemental 4 du 01/06/25 
Match arrêté à la 47ème minute suite à la blessure d'un joueur (motif inscrit au verso de la feuille de 
match). 
La commission homologue la décision de la Commission Litiges et Contentieux du 05/06/25 (PV n°38) 
qui donne match perdu par pénalité (3-0, -1 point) à l'équipe de Poitiers Portugais (1) pour en donner le 
gain à l'équipe d'Antran (2) (3-0, 3 points). 
 
Match n° 53364057 : Chasseneuil St Georges (2) – Beaumont St Cyr (3) en Départemental 3 du 
07/06/25 
Réserve 
La commission homologue la décision de la Commission Litiges et Contentieux du 11/06/25 (PV n°39) 
qui enregistre le résultat inscrit sur la feuille de match à savoir 2 à 1 en faveur de Beaumont St Cyr (3). 
L'équipe de Beaumont St Cyr (3) est qualifiée pour la suite de la compétition. 
 
 
 
 



TRANSMISSION TARDIVES FEUILLE DE MATCH 
 

Amende de 27€ 
 

Match n° 53351702 : Vivonne (1) – Leignes sur Fontaine (1) en Coupe Jolliet Rousseau du 27/05/25 
Match n° 53351678 : L’Envigne (1) – Lavoux Liniers (1) en Challenge Marcel Renaudie du 25/05/25 
Match n° 53372710 : Beaumont St Cyr (1) – Buxerolles (1) en Coupe Tassin du 21/06/25 

 
****************** 

 

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à 
compter de la présente notification (article 30 des Règlements Généraux de la L.F.N-A.) (48 heures pour les coupes départementales) 
dans les formes réglementaires définit à l’article 190 des R.G. de la FFF, accompagné d’un droit d’examen de 114 €. 
 

Prochaine réunion : sur convocation.   
 

Le président, Eric Maïoroff.           Le Secrétaire, Grégory Bouchet 


